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APPENDICE D



PRIVILÈGES DU PATRIARCHE CHALDÉEN
Un de mes correspondants de Baghdad a bien voulu m’envoyer une
traduction abrégée du Firman Impérial établissant ou confirmant les privilèges du Patriarche chaldéen.

Je reproduis cette traduction telle quelle, changeant tout au plus l’un ou l’autre terme obscur ou trop évidemment mal choisi.

1o Les Gouverneurs généraux et tous les fonctionnaires doivent veiller à ce que le Patriarche et sa nation exercent leur culte en toute liberté.

2o Personne n’a le droit de s’immiscer dans les affaires des Églises et des Couvents.

3o On doit respecter leurs règles concernant le mariage, et c’est au Patriarche et à ses représentants d’entendre les procès de mariage ou de divorce selon leur religion.

4o Aucun dignitaire (la lettre porte — fonctionnaire) de la religion n’a à contrôler les ordres du Patriarche qui rejetterait, conformément aux anciens usages, des personnes soupçonnées dans leur religion.

5o On ne doit point forcer les curés à ensevelir ceux qui mourraient dans des dispositions hostiles à la religion.

6o On ne doit rien recevoir des Patriarches en qualité de caution (la lettre porte — d’otages).

7o  On doit forcer les héritiers d’une personne à remettre au Patriarche, aux Évêques ou aux Curés, ce qui leur a été laissé par cette personne en faveur des pauvres.

8o Si un membre du clergé meurt sans héritiers, le Patriarche peut s’approprier sa succession, et la caisse du gouvernement ne peut la confisquer.
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